
 
 

 
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2023 

 
 

Les membres du Conseil municipal se sont réunis suite à la convocation qui leur a été adressée par 

Mme Le Maire, le 6 avril 2023. 

Membres présents : Mesdames GOUBIER Isabelle, CHAPUIS-GRATECAP Claudine, BRUNO Carine, 

CHEVALIER Maude, Messieurs, LHOIS Bertrand, SIMON Loïc, VINCENT Jean, BRUNO  

Démissionnaires : Mme QUARANTE Colette, M. AMANN Cédrick, M. GOMES Jean-Paul Décédés : 

NÉANT 

 

Approbation du dernier procès-verbal, Madame Le Maire rappelle les principaux points évoqués lors 

du dernier conseil municipal en date du 29 mars 2023. 

 

Le secrétariat de séance est assuré par Monsieur Sylvain BRUNO. 

 

Madame Le Maire ouvre la séance à 19h30 et constate que le quorum est atteint.  

 

Délibérations 

 
14-2023 – Approbation des comptes de gestion 2022 du budget communal et des budgets 
annexes commerce multiservices-hôtel-restaurant et CCAS dressés par le receveur municipal 
 
Madame le Maire donne lecture des montants inscrits aux comptes de gestion 2022 de la commune, 
du commerce multiservices-hôtel-restaurant et du CCAS dressés par le receveur municipal. Les 
comptes de gestion 2022 sont approuvés à l’unanimité 
 
15-2023 – Approbation du compte administratif exercice 2022 - Budget CCAS 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité 
 
APPROUVE le compte administratif 2022 du budget annexe CCAS faisant apparaître : 
* un déficit de 1 710,05 € pour la section de fonctionnement, 
 
==> d’où un déficit global s’élevant à 1 710,05 €. 
 
16-2023 - Approbation du compte administratif exercice 2022 - Budget annexe Commerce 
multiservices-hôtel-restaurant 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité 
 
APPROUVE le compte administratif 2022 du budget annexe Commerce multiservices-hôtel-restaurant 
faisant apparaître : 
* un déficit de 9 592,76 € pour la section de fonctionnement, 
* un déficit de 19 506,54 € pour la section d’investissement. 
 
==> d’où un déficit global s’élevant à 29 099,30 €. 
 
 
 



 
 

17-2023 - Approbation du compte administratif exercice 2022 - Budget communal 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité 
 
APPROUVE le compte administratif 2022 du budget communal faisant apparaître : 
* un excédent de 208 569,75 € pour la section de fonctionnement, 
* un excédent de 8 912,25 € pour la section d’investissement. 
 
==> d’où un excédent global s’élevant à 217 482,00 €. 
 
18-2023 – Affectation des résultats de l’exercice 2022 - Budget CCAS 
 
Après examen du compte administratif de l’année 2022, sur proposition de Madame le Maire, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité :  

 
DECIDE d’inscrire dans le budget primitif 2023 - CCAS, le déficit de fonctionnement de 1 710.05€ à 
l’article D002 
 
19-2023 – Affectation des résultats de l’exercice 2022 - Budget annexe Commerce multiservices-
hôtel-restaurant 
 
Après examen du compte administratif de l’année 2022, sur proposition de Madame le Maire, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité :  

 
DECIDE d’inscrire dans le budget primitif 2023 – Commerce multiservices-hôtel-restaurant : 
- le déficit de fonctionnement de 9 592,76 € à l’article D002 
- le déficit d’investissement de 19 506,54 € à l’article D001 
 
20-2023 – Affectation des résultats de l’exercice 202- Budget communal 
 
Après examen du compte administratif de l’année 2022, sur proposition de Madame le Maire, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité :  

 
DECIDE d’affecter dans le budget primitif 2023 – Commune l’excédent de fonctionnement de 
208 569,75 € comme suit : 
- 51 948,53 € à l’article R1068 de la section d’investissement 
- 156 621,22 € à l’article R002 de la section de fonctionnement 
 
DECIDE d’inscrire l’excédent d’investissement de 8 912,25 € à l’article R001 
 
21-2023 – Vote des budgets primitifs 2023 – Budget communal et budgets annexe commerce 
multiservices-hôtel-restaurant et CCAS 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  
 
APPROUVE le budget primitif 2023 du CCAS comme suit : 

- Section de fonctionnement équilibrée à : 3 710,05 € 
-  

APPROUVE le budget primitif 2023 du Commerce multiservices-hôtel- restaurant comme suit :  
- Section de fonctionnement équilibrée à : 105 391,23 € 
- Section d’investissement équilibrée à : 44 514,80 € 
-  

APPROUVE le budget primitif communal 2023 comme suit :  
- Section de fonctionnement équilibrée à : 507 026,22 € 
- Section d’investissement équilibrée à : 293 994,78 € 

 
 
 
 



 
 

22-2023 – Contribution des communes aux charges syndicales 2023 du SYDER 
 
Madame le Maire présente les charges du SYDER dues par la commune pour l'année 2023.  
La contribution pour la commune de Les Halles s’élève à 8 840,18 € comprenant la contribution 
administrative, les charges liées aux travaux effectués ainsi que l’éclairage public.   
 
La participation aux charges annuelles peut être assurée : 
- soit par inscription au budget primitif, 
- soit par recouvrement direct sur les contribuables. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE à l’unanimité de fiscaliser totalement sa participation au SYDER soit 8 840,18 €. 
 
 

Questions diverses  

 
- Le dossier de reprise du multiservice avance. L’ouverture est prévue en juin (bar, épicerie, 

hôtel). Le conseil donne son accord pour la réalisation de travaux modificatifs dans le bar 

permettant la création d’une cuisine et l’ouverture du mur entre la salle de restaurant et l’accueil 

de l’hôtel. 

- Le conseil municipal autorise madame LIEVRE à utiliser la salle des fêtes à titre gratuit pour 

proposer une séance gratuite de découverte du Yoga. 

- Le conseil municipa <l valide les travaux de branchement de l’eau dans les deux cimetières 

pour un montant de 897 euros comprenant la réalisation d’une tranchée, son remblaiement, et 

la fourniture de deux boutons poussoirs. 

 

 

FIN DE SEANCE A 22h30. 

 

Le Maire,      Le secrétaire de séance,  

Isabelle GOUBIER     Sylvain BRUNO  

 


